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Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District, dans les 

formes réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter de la date de notification. (Article 190 

paragraphe 1 de RG de la FFF). Les frais de procédures d’Appel soit la somme de 80,00 € seront 

débités au club concerné.  

Pour les décisions concernant les matchs de Coupe, de Challenges, le délai est ramené à 48 

heures. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Réunion du 20 décembre 2021 

 
Président : M. BOUQUET Jérôme 

Présents : Mmes DELORT Catherine, DUTHIN Patricia. Mrs BARIS Jean François, FERCHAUD Philippe, 

REPENTIN Éric. 

Excusé : Mr KOUROGHLI Jamel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORFAITS 

 

SD4 – (amende 40 €) : 

Poule A – LA JARRIE FC 3 – match n° 50885.1 du 27/11/2021 (2ème forfait) 

Poule B - US AIGREFEUILLE 3 – match n° 50930.1 du 28/11/2021 (1er forfait) 

Poule F – ST MAIGRIN 1 – match n° 51109.1 du 27/11/2021 (1er forfait) 

Poule F – ST MAIGRIN 1 – match n° 51090.1 du 04/12/2021 (2ème forfait) 

 

U19 INTER DISTRICT – (amende 18 €) : 

Poule A NORD – NEUVILLE 1 – match n° 51918.1 du 18/12/2021 (1er forfait) 

Poule B SUD – CANTON AUNIS FC 1 – match n° 51945.2 du 04/12/2021 (1er forfait) 

 

U14-U17 A8 Féminin – (amende 18 €) : 

Poule B – ST MICHEL CS 2 – match n° 53068.1 du 27/11/2021(1er forfait) 

Poule B – ANGOULINS/PERIGNY1 – match n° 53073.1 du 11/12/2021(1er forfait) 

 

U12-U13 – (amende 18 €) : 

D3 Poule G – ST GEORGES DES COTEAUX 1 – match n° 51551.2 du 15/12/2021 (2ème forfait) 

D3 Poule H – PERIGNY FC 4 – match n° 51534.2 du 27/11/2021 (1er forfait) 

D4 Poule M – E.F.C.DB2S 4 – match n° 51628.2 du 04/12/2021 (1er forfait) 

D4 Poule M – NIEUL SUR MER 2 – match n° 51630.2 du 11/12/2021 (1er forfait) 

D4 Poule P – GJ DU PAYS MARENNAIS 3 – match n° 51653.2 du 27/11/2021 (1er forfait) 

D4 Poule Q – ST G.DID./SEM/ROY/FCPO 3 – match n° 51673.2 du 04/12/2021 (1er forfait) 

 

CHALLENGE CHARENTE MARITIME – (amende 32 €) : 

ST GEORGES DE DIDONNE 1 – match n° 53126.1 du 05/12/2021. 

E.S.N.G 1 – match n° 53131.1 du 05/12/2021. 

CANTON AUNIS FC 3 – match n° 53135.1 du 05/12/2021. 

STE MARIE DE RÉ/LE BOIS 1 – match n° 53136.1 du 05/12/2021. 

U.S PONS 3 – match n° 53138.1 du 04/12/2021. 

F.C SEUDRE OCÉAN 3 – match n° 53139.1 du 04/12/2021. 

BREUILLET 1 – match n° 53140.1 du 05/12/2021. 

ST GENIS DE SAINTONGE 1 – match n° 53146.1 du 11/12/2021. 

 

CHALLENGE DES RÉSERVES – (amende 32 €) : 

E.S.A.B. 96 F.C.2 – match n° 53097.1 du 05/12/2021. 

LA ROCHELLE PORTUGAIS 2 – match n° 53099.1 du 05/12/2021. 

AULNAY US 2  – match n° 53103.1 du 05/12/2021. 

ROCHEFORT FC 3 – match n° 53109.1 du 05/12/2021. 

U.S. CERCOUX CLOTTAISE 2 – match n° 53111.1 du 05/12/2021. 
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COUPE DES VÉTÉRANS – (amende 32 €) : 

ST PALAIS SPORT FOOT 3 – match n° 53114.1 du 3/12/2021. 

 

COUPE FÉMININE A11 SENIOR CHARENTE MARITIME – (amende 32 €) : 

LÉOVILLE 1 – match n° 53201.1 du 19/12/2021 

F.C SUD 17 1 – match n° 53203.1 du 19/12/2021 

 

FORFAITS GÉNÉRAUX 

 

D4 – (amende 40 €) : 

LA JARRIE FC 3 

 

U19 INTER DISTRICT – (amende 26 €) : 

JAUNAY MARIGNY 1. 

 

NON UTILISATION DE LA F.M.I 

 

Match n°50036.2 du 20/11/2021 en U16-U17 D2  POULE C   G.J. STGE ESTUAIRE 1 – JONZAC ST 

GERMAIN FC 1 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de G.J. SAINTONGE ESTUAIRE 1 

 

Match n°50110.2 du 20/11/2021 en U14-U15 D1 POULE ELITE A ST JEAN D’ANGELY 1 – 

SAINTES/FONTCOUVERTE 3 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de S.C. ST JEAN D’ANGÉLY. 

 

Match n°50125.2 du 20/11/2021 en U14-U15 D1 POULE ELITE B ST PALAIS SPORT FOOT 2 – CAP AUNIS  

NIEUL SUR MER 2 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de ST PALAIS SPORT FOOTBALL. 

 

Match n°51492.2 du 04/12/2021 en U12-U13 D2 POULE D ST JEAN D’ANGELY 1 – ET. MARITIME FC 1 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de S.C. ST JEAN D’ANGÉLY. 

 

Match n°51605.2 du 20/11/2021 en U12-U13 D3 POULE L  ST PORCHAIRE/CORME ROYAL FC 1 – 

SEM/ST GEORGES DE DIDONNE/FCPO/ROY 2 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de ST PORCHAIRE/CORME ROYAL FC. 

 

Match n°51607.2 du 20/11/2021 en U12-U13 D3   POULE L    ST PALAIS SPORT FOOT 2 – C.J.F.C.S. 2  : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de ST PALAIS SPORT FOOTBALL. 

 

Match n°51636.2 du 20/11/2021 en U12-U13 D4 POULE N  LA JARRIE FC 2 – ET. MARITIME FC 2 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de LA JARRIE F.C. 

 

Match n°51650.2 du 20/11/2021 en U12-U13 D4 POULE P ST PORCHAIRE ROY FC 2 – E.SA.B. 96 F.C.2 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de ST PORCHAIRE/CORME ROYAL FC. 
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Match n°53147.1 du 27/11/2021 en U11-U13 F A8 POULE A SOYAUX CHTE ASJ 1 – SAINTES ES 1 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de A.S.J. SOYAUX CHARENTE. 

 

Match n°53148.1 du 27/11/2021 en U11-U13 F A8 POULE A  ANGOULEME CHTE F.C.1  – SAINTES ES 2 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de ANGOULEME CHARENTE F.C. 

 

Match n°53085.1 du 04/12/2021 en COUPE ARISTIDE METAYER CANTON AUNIS  FC 1 – A.C.S. 1 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de  A.C.S. 

 

Match n°53199.1 du 12/12/2021 en COUPE FÉMININE A11 SENIOR CHARENTE MARITIME 

ANGOULINS/PÉRIGNY 1 – A.S. DE LA BAIE 1 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de ANGOULINS/PERIGNY.  

 

FEUILLES DE MATCHS EN RETARD 

 

COUPES FÉMININE A11 Séniors – (amende de 26 €) : 

ANGOULINS/PERIGNY 1. 

 

CHALLENGE DES RESERVES – (amende de 26 €) : 

ST GEORGES DES COTEAUX 2. 

 

LICENCES MANQUANTES 

 
Match 50079.2 du 20/11/2021 en U16-U17 D1 POULE ELITE A ROCHEFORT FC 2 : 

3 licences non valides à la date du match 18 €. 

 

 

PROCÉDURE NON RESPECTÉE POUR FORFAIT 

 
Match 53109.1 du 05/12/2021 en CHALLENGE DES RESERVES  ROCHEFORT FC 3 – EFC DB2S 3 : 

Amende de 28 euros pour le Club de ROCHEFORT FC. 

 

 

COURRIERS 

 

 

FRAIS D’ARBITRAGE 

 
N° DE 

MATCH 
ARBITRES RECEVANT 

N° de 
CLUBS 

DÉBIT VISITEUR 

53099.1 
AUZOLAT 
Jérémie 

 527856 17 € 
LA ROCHELLE 

PORTUGAIS 

53111.1 JEBANE Alain  590193 44.80 € 
U.S. CERCOUX 

CLOTTAISE 

51945.2 

 
LUCAS Alexis (arbitre) 
____________________ 

 
DECHAUX JF (délégué) 

 

Le responsable des U19 du 
DISTRICT n’a pas prévenu le 

club adverse, l’arbitre et le 
délégué du FORFAIT du club de 

Canton Aunisien FC 

 
62.40 € 

 

 
30 € 

A charge du district 
pour remboursement 
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La C.D.C. a pris connaissance du mail du 22/11/2021 de Monsieur Anthony TANGUY secrétaire du club de  AS 

ST DENIS DU PIN. 

 

La C.D.C a pris connaissance du mail du 6/12/2021 de Monsieur Clément CHAUVIN du club d’OLÉRON F.C. 

Pas de remboursement possible. 

 

La C.D.C. a pris connaissance du mail du 13/12/2021 de Monsieur Thierry MOLLE Président du Club de FC 

SEUDRE OCÉAN une équipe vétérans sera intégrée en Poule B pour les matchs retour. 

 

La C.D.C. a pris connaissance du mail du 18/12/2021 de Monsieur Michel BEUTIN Secrétaire du Club de FC 

SEVIGNE JONZAC ST GERMAIN. Suite aux deux cas COVID dans l’équipe de JONZAC et aux 

recommandations de l’ARS de la Charente Maritime qui impose le report du match pour 1 cas COVID et 

l’impossibilité pour la commission de reporter le match avant la prochaine date de tour de coupe. 

La commission des championnats coupes et challenges décide de mettre l’équipe de JONZAC ST GERMAIN 

FC 3 en FORFAIT « Covid » et qualifie l’équipe de GÉMOZAC 2 pour la suite de la compétition. 

 

 

DIVERS 

 

Match n° 50573.1 du 21/11/2021 en D3   Poule A ES ROCHELAISE 3 – LA ROCHELLE PORTUGAIS 1 : 

Dossier traité par la Commission de discipline dans le PV n°15 du 09/12/2021 qui a pris la décision suivante : 

 

 Reçu le rapport demandé, le club de LA ROCHELLE PORTUGAIS reconnaissant les propos 
discriminatoires d’un de leurs supporters. Le club étant sous la menace d’une suspension de terrain 
d’un match avec sursis pour manquement à la police des terrains en date du 6 février 2020, la 
commission inflige au club de LA ROCHELLE PORTUGAIS, une suspension de terrain d’un match 
ferme qui devra se dérouler au-delà de 25 kms au bénéfice du club adverse pour la journée 12.                              
 

 Transmet le dossier à la commission des championnats pour application. 
 

 La commission des championnats entérine la décision de la commission de discipline et prend 
contact avec le club de LA ROCHELLE PORTUGAIS pour application. 

 

 

 

 

La prochaine commission aura lieu le mardi 11/01/2022 à 18H45    

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président,          Le secrétaire de séance, 

Jérôme BOUQUET       Éric REPENTIN 

 

  


